
1973 N0 7

auprès de la Commission militaire mixte quadripartite devront, à tous
les échelons, continuer temporairement à fonctionner ensemble en
tant que Commission militaire mixte bipartite provisoire et à assumer
les tâches de la Commission militaire mixte bipartite à tous les éche-
Ions jusqu'à ce que la Commission militaire mixte bipartite devienne
opérationnelle.
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